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TABLEAU  COMPARATIF

___

Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Le Sénat, Le Sénat, Le Sénat, Le Sénat,

Vu l’article 88-4 de
la Constitution,

Vu l’article 88-4 de la
Constitution,

Vu l’article 88-4 de la
Constitution,

Vu l’article 88-4 de la
Constitution,

Vu la communica-
tion de la Commission eu-
ropéenne au Conseil et au
Parlement européen
n° E-1285 du
8 juillet 1999 relative à
l’approche de l’Union eu-
ropéenne en vue du cycle
du millénaire de
l’Organisation mondiale
du commerce,

Vu la proposition E
1285 portant communi-
cation de la Commission
relative à l’approche de
l’Union européenne en
vue du cycle du millénaire
de l’Organisation Mon-
diale du Commerce,

Vu la communication
de Commission européenne
au Conseil et au Parlement
européen du 8 juillet 1999,
relative à l’approche de
l’Union européenne en vue
du cycle du millénaire de
l’Organisation Mondiale du
Commerce (COM (99) 331
final/document E 1285),

Vu la communi-
cation de la Commission
européenne au Conseil et
au Parlement européen n°
E-1285 du 8 juillet 1999
relative à l’approche de
l’Union européenne en
vue du cycle du millénaire
de l’Organisation Mon-
diale du Commerce,

Rappelant
l’attachement que la
France porte à
l’Organisation Mondiale
du Commerce, en raison
de la place qu’elle offre à
l’ensemble des pays, quel
que soit leur état de dé-
veloppement, de son rôle
éminent dans le règlement
des conflits, et de sa con-
tribution au développe-
ment des échanges, fac-
teur de stabilité et de
progrès ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Vu l’avis 1/94 du 15
novembre 1994 de la
Cour de justice des Com-
munautés européennes qui
établit un partage de
compétences entre
l’Union européenne et ses
Etats membres pour con-
clure des accords interna-
tionaux en matière de
commerce de marchandi-
ses et de services et de
protection de la propriété
intellectuelle,

Vu l’avis 1/94
du 15 novembre 1994 de
la Cour de justice des
Communautés européen-
nes, qui établit un partage
de compétences entre
l’Union européenne et ses
Etats membres pour con-
clure des accords interna-
tionaux en matière de
commerce de marchandi-
ses et de services et de
protection de la propriété
intellectuelle,

Vu l’accord de Mar-
rakech instituant
l’Organisation Mondiale
du Commerce (OMC),
auquel sont annexés les
différents accords con-
cluant les négociations
commerciales du cycle
d’Uruguay, signé le
15 avril 1994, dont la ra-
tification a été autorisée
par la loi n° 94-1137 du
27 décembre1994, et en-
tré en vigueur le
1er janvier 1995,

Vu l’accord de
Marrakech instituant
l’Organisation Mondiale
du Commerce (OMC),
auquel sont annexés les
différents accords con-
cluant les négociations
commerciales du cycle
d’Uruguay, signé le 15
avril 1994, dont la ratifi-
cation a été autorisée par
la loi n° 94-1137 du 27
décembre1994, et entré en
vigueur le 1er janvier
1995,

Vu les déclarations
ministérielles de l’OMC
adoptées par la Confé-
rence ministérielle de Sin-
gapour le
13 décembre 1996 et par
la Conférence ministé-
rielle de Genève le 20 mai
1998,

Vu les déclara-
tions ministérielles de
l’OMC adoptées par la
Conférence ministérielle
de Singapour le 13 dé-
cembre 1996 et par la
Conférence ministérielle
de Genève le 20 mai
1998,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Vu les conclusions
des Conseils européens de
Berlin des 24 et 25
mars 1999 sur
l’Agenda 2000 et de Co-
logne des 3 et 4 juin 1999
sur l’OMC,

Vu les conclu-
sions des Conseils euro-
péens de Berlin des 24 et
25 mars 1999 sur
l’Agenda 2000 et de Co-
logne des 3 et 4 juin 1999
sur l’OMC,

Considérant que
l’article 20 de l’accord
sur l’agriculture et
l’article XIX de l’accord
général sur le commerce
des services de l’Accord
de Marrakech, disposent
que devront commencer
en janvier 2000 de nou-
velles négociations com-
merciales sur
l’agriculture et sur les
services,

Considérant que
l’article 20 de l’accord
sur l’agriculture et
l’article XIX de l’accord
général sur le commerce
des services de l’Accord
de Marrakech, disposent
que devront commencer
en janvier 2000 de nou-
velles négociations com-
merciales sur
l’agriculture et sur les
services,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Considérant que la
Conférence ministérielle
de l’OMC, qui se réunira
à Seattle (Etats-Unis
d’Amérique) du 30 no-
vembre au 3 décem-
bre 1999, déterminera le
contenu du prochain cycle
et les modalités de ces né-
gociations commerciales,

Constatant
l’ouverture à Seattle, le
30 novembre 1999, d’un
nouveau cycle de négo-
ciations dans le cadre de
l’OMC, conformément à
l’agenda incorporé figu-
rant à l’accord de Marra-
kech ; estime indispensa-
ble qu’il y soit discuté,
outre des questions relati-
ves à l’agriculture et aux
services, des questions
nouvelles rendues néces-
saires pour permettre une
meilleure gestion des con-
séquences de la mondiali-
sation ; souhaite ardem-
ment que les membres de
l’OMC puissent parvenir
à s’accorder sur un ordre
du jour élargi ;

Considérant que la
Conférence ministérielle de
l’OMC, qui se réunira à
Seattle du 30 novembre au
3 décembre 1999, aura à
déterminer l’étendue des
sujets abordés au cours du
prochain cycle ainsi que les
conditions de ces négocia-
tions commerciales,

Considérant que
la Conférence ministé-
rielle de l’OMC, qui se
réunira à Seattle aux
Etats-Unis d’Amérique du
30 novembre au 3 décem-
bre 1999, devra décider
de l’ouverture d’un nou-
veau cycle de négocia-
tions commerciales mul-
tilatérales et arrêter
l’ordre du jour et les mo-
dalités de ces négocia-
tions,

Se félicite de ce
qu’une position commune
aux Quinze membres de
l’Union européenne ait pu
être définie afin de confier
à la Commission la con-
duite des négociations
lors de cette Conférence
sur les thèmes de travail
définis par les Conseils
des 11 et 26 octobre
1999 ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Rappelle
l’attachement de la
France au rôle que joue
l’OMC, à la place qu’elle
offre à l’ensemble des
pays, quel que soit leur
état de développement,
ainsi qu’à sa contribution
aux règlements des con-
flits commerciaux, et au
développement des échan-
ges, facteur de stabilité et
de progrès ;

Souhaite qu’à
l’occasion de la Confé-
rence de Seattle un bilan
du précédent cycle de né-
gociations soit établi ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Estime indis-
pensable qu’il y soit dis-
cuté, non seulement des
questions relatives à
l’agriculture et aux servi-
ces constitutives de «
l’agenda incorporé » de
Marrakech, mais égale-
ment des droits de
douanes sur les produits
industriels, de la protec-
tion de la propriété in-
tellectuelle, des marchés
publics, des obstacles
techniques aux échanges
ainsi que des « nouveaux
sujets » qu’il est néces-
saire de lier au com-
merce international,
comme les normes fon-
damentales du travail,
l’environnement, la sé-
curité alimentaire,
l’investissement et le
droit de la concurrence ;
souhaite en conséquence
que les membres de
l’OMC parviennent à
s’accorder sur un ordre
du jour élargi ;

Considérant que la
mondialisation des marchés
affecte de plus en plus les
conditions de l’emploi, de
la production, des investis-
sements, du développement
et de l’aménagement du
territoire, de la répartition
des activités des popula-
tions et des richesses,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Considérant que la
mondialisation, conçue
comme processus irréver-
sible d’évolution des so-
ciétés à l’aube du prochain
millénaire, peut aussi être
un formidable vecteur de
progrès social,
d’épanouissement humain,
d’ouverture des nations et
des peuples sur le monde et
de rencontre des cultures et
des savoirs contre toutes
les formes d’intégrisme et
de nationalisme d’un autre
âge,

Considérant que la
mondialisation de type ca-
pitaliste et la domination de
puissantes firmes multina-
tionales qui
l’accompagnent ont pour
conséquence le pillage ir-
raisonné des ressources de
la planète, la dégradation
de l’environnement,
l’insécurité croissante des
produits destinés à la con-
sommation animale et hu-
maine et l’uniformisation
des cultures locales, régio-
nales et nationales,

Considérant que la
progression exponentielle
du commerce mondial
contribue à accroître de fa-
çon inacceptable les inéga-
lités entre les pays riches et
les pays pauvres mais éga-
lement les écarts de reve-
nus à l’intérieur de chaque
pays,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Considérant aussi
qu’au sein de chacun de ces
pays des pans entiers de
leurs économies sont mis à
mal par l’ouverture à la
concurrence et la soumis-
sion aux règles du libéra-
lisme avec la disparition
d’activités essentielles, la
destruction de leurs indus-
tries, la délocalisation des
capitaux et la suppression
d’emplois,

Considérant
l’aspiration légitime des
peuples à vivre des riches-
ses de leurs pays, à partici-
per au commerce interna-
tional dans un rapport de
réciprocité et de respect
mutuel, à maîtriser les con-
ditions de leurs développe-
ments économiques, so-
ciaux et culturels,

Considérant le souci
des pays écartés de la
croissance mondiale à par-
ticiper à des négociations
internationales qui condi-
tionnent l’avenir individuel
et collectif de chaque ci-
toyen du monde,

Considérant comme
souhaitable la constitution
d’un monde multipolaire
basé sur des rapports de
coopération, de réciprocité,
dans le respect des règles
démocratiques et des sou-
verainetés nationales,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Considérant qu’à cet
égard l’Union européenne,
porteuse de valeurs socia-
les et culturelles et dispo-
sant d’un poids économi-
que et commercial non
négligeable sur la scène
internationale, doit contri-
buer à rééquilibrer les rap-
ports internationaux et lut-
ter contre l’hégémonie des
États-Unis d’Amérique,

Considérant en consé-
quence que l’ouverture
d’un nouveau cycle de né-
gociations à l’OMC doit
inaugurer un nouveau mo-
dèle de civilisation en fa-
veur d’un développement
durable, solidaire et parta-
gé, du progrès social et
humain, dans le respect des
équilibres environnemen-
taux, territoriaux et écolo-
giques, il est pour cela né-
cessaire d’appliquer le
principe de multilatéra-
lisme accepté par tous les
Etats à l’inverse de la loi
du plus fort ainsi que la ré-
glementation, le contrôle et
l’organisation des relations
économiques internationa-
les à l’inverse de la logique
de concurrence et de libé-
ralisation,

Considérant que les
objectifs de l’OMC, établis
sur les principes de libéra-
lisation des échanges et de
dérèglementation générali-
sée des économies natio-
nales, ne sont pas adaptés
pour répondre aux besoins
des populations,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Considérant que le
mode de fonctionnement de
l’OMC, et particulièrement
l’Organe de règlement des
différends (ORD) n’est pas
satisfaisant en l’état,

I – Au sujet des condi-
tions de la négociation

1. Demande à la Com-
mission européenne, avant
l’ouverture du nouveau cy-
cle des négociations, un
audit général sur les consé-
quences économiques, so-
ciales, culturelles, territo-
riales et environnementales
de l’Accord de Marrakech;
demande en outre à la
Commission européenne de
ne prendre aucun engage-
ment tant que cet audit ne
sera pas achevé.

Soutient la position
défendue par la Commis-
sion et le Conseil d’un
cycle global de négocia-
tions, supposant
l’obtention d’un accord
sur l’ensemble à l’issue
des négociations, et non la
recherche d’accords sec-
toriels qui seraient sus-
ceptibles de ne pas accor-
der à toutes les parties
des avantages compara-
bles et de remettre en
cause le résultat final de
la négociation ;

Soutient la po-
sition défendue par la
Commission et le Conseil
en faveur d’un cycle glo-
bal de négociations, sup-
posant l’obtention d’un
accord sur l’ensemble à
l’issue des négociations,
et non la recherche
d’accords sectoriels, de
façon à aboutir à un ac-
cord équilibré et profi-
table à tous les membres
de l’OMC ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

2. Demande le report
de toute décision tant que le
mandat confié par le Con-
grès américain au négocia-
teur représentant les États-
Unis ne sera pas clairement
défini et précisé.

Souhaite que
l’Union européenne in-
siste pour que
l’administration améri-
caine dispose rapidement
d’un mandat de négocia-
tion du Congrès améri-
cain ;

3. Approuve le prin-
cipe de l’ouverture d’un
cycle complet de négocia-
tions qui ne se limite pas à
l’agriculture et aux servi-
ces et intègre les normes
sociales et environnemen-
tales ; approuve également
le principe d’un « engage-
ment unique » selon lequel
rien ne sera décidé tant
qu’aucun accord n’aura été
trouvé sur l’ensemble des
questions abordées, refu-
sant ainsi tout accord par-
tiel avant la fin du cycle
des négociations ; estime en
revanche que la durée de
trois ans préconisée par la
Commission européenne
pour ce cycle ne doit pas
constituer une date butoir
s’il s’avérait que son res-
pect pouvait porter préju-
dice au contenu même des
accords ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Se prononce avec
force en faveur de la prio-
rité accordée aux pays en
voie de développement et
soutient la volonté expri-
mée par l’Union de tenir
compte de leurs particula-
rismes et de leur fragilité
pour accompagner leur
intégration dans le com-
merce international ; sou-
haite l’amélioration des
conditions d’échange qui
pourraient leur être ac-
cordée ;

Approuve la
volonté d’accorder une
priorité, lors des prochai-
nes négociations, à
l’intégration des pays en
voie de développement
dans les échanges com-
merciaux internationaux
et soutient le souhait ex-
primé par l’Union de tenir
compte de leurs particula-
rismes en leur accordant
un traitement différencié ;
demande que le traitement
des pays en voie de déve-
loppement distingue les
pays émergents des pays
les moins avancés ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

4. Demande à la Com-
mission européenne de
s’opposer catégoriquement
à toutes propositions qui
auraient pour conséquence
d’aggraver les conditions
de la concurrence, de pour-
suivre l’ouverture des mar-
chés ou de remettre en
cause les accords préféren-
tiels ; demande pour cela à
l’Union européenne, en re-
cherchant le soutien du
plus grand nombre de pays
et prenant appui sur les or-
ganisations non gouverne-
mentales, d’obtenir une ré-
vision des objectifs et des
principes régissant l’OMC
pour le rapprochement en-
tre les peuples, pour la
coopération, la solidarité
entre les pays et pour la
préservation des accords
bilatéraux qui assurent le
développement des pays les
moins
avancés ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

5. Demande également
à l’Union européenne
d’obtenir une transforma-
tion et une démocratisation
de la procédure de règle-
ment des différends en vue
de répondre aux exigences
de transparence, de justice
et d’égalité de traitement
entre les Etats signataires ;
demande à cette fin à la
Commission européenne de
proposer la reconnaissance
du droit pour les organisa-
tions non gouvernementa-
les, les organisations syn-
dicales et tout représentant
de la société civile de se
constituer partie civile ;

6. Souhaite qu’au
cours des prochaines négo-
ciations les pays en voie de
développement et les pays
les moins avancés soient en
mesure de faire valoir leurs
spécificités et être parties
prenantes du système
commercial international ;

7. Défend le principe
selon lequel il est néces-
saire de subordonner le
commerce international aux
autres critères sociaux, ju-
ridiques, environnemen-
taux, sanitaires et culturels
;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

8. Approuve à cette fin
le principe de favoriser la
coopération de l’OMC
avec les autres opérations
internationales intégrées à
l’ONU tout en veillant à ce
que l’OMC n’outrepasse
pas sa vocation à définir
les règles dans le domaine
exclusif du commerce in-
ternational ;

9. Demande que le
gouvernement tienne le Sé-
nat régulièrement informé,
et au moins trois fois par
an, du déroulement de ces
négociations, au travers de
ses organes compétents et
notamment de la Déléga-
tion pour l’Union euro-
péenne; souhaite à cette oc-
casion que soit créé un
office parlementaire spé-
cialisé sur les négociations
commerciales internatio-
nales ;

Se réjouit qu’une po-
sition commune aux
Quinze ait pu être définie
afin de confier à la Com-
mission la conduite des
négociations sur les thè-
mes de travail définis par
les Conseils des 11 et 26
octobre 1999 ;

II – Au sujet de
l’agriculture
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

10. Demande que la
Commission européenne
s’oppose à toute mesure
qui aurait pour consé-
quence d’accroître la libé-
ralisation des échanges et
de menacer les objectifs de
la politique agricole com-
mune que sont la préfé-
rence communautaire, la
garantie de revenu agricole
et la capacité exportatrice
de l’agriculture européenne
;

11. Demande à la
Commission européenne de
faire valoir le caractère
spécifique des produits
agricoles en terme de qua-
lité, de sécurité, de diver-
sité de l’alimentation, reflet
de la richesse culturelle ;

Demande que la po-
litique agricole commune
réformée constitue le
mandat de négociation de
la Commission euro-
péenne, ce mandat ayant
pour objectif le maintien
de la préférence commu-
nautaire, du revenu agri-
cole et de la capacité ex-
portatrice de l’agriculture
européenne ;

Demande que la poli-
tique agricole commune
réformée constitue pour la
Commission européenne
un socle intangible, ayant
pour objectif le maintien
de la préférence commu-
nautaire, du revenu agri-
cole et de la capacité ex-
portatrice de l’agriculture
et de l’industrie agro-
alimentaire européenne ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Estime nécessaire, à
cette fin, que les quinze
Etats membres de l’Union
européenne maintiennent
l’unité de vues dont ils
ont su faire preuve lors
du Conseil européen de
Berlin sur
l’Agenda 2000 ;

Estime néces-
saire, à cette fin, que les
quinze Etats membres de
l’Union européenne
maintiennent l’unité de
vues dont ils ont su faire
preuve lors du Conseil
européen de Berlin sur
l’Agenda 2000 ;

Invite l’Union euro-
péenne à avoir une atti-
tude résolument offensive
afin de promouvoir son
modèle agricole et ali-
mentaire garantissant la
qualité et la diversité des
produits, la sécurité sa-
nitaire des consomma-
teurs et le respect de
l’environnement, tout en
permettant aux entrepri-
ses agro-alimentaires eu-
ropéennes d’améliorer
leur compétitivité dans les
échanges internationaux,

Invite l’Union
européenne à avoir une
attitude offensive afin de
promouvoir son modèle
agricole et alimentaire ga-
rantissant la qualité et la
diversité des produits, la
sécurité sanitaire des con-
sommateurs et le respect
de l’environnement, tout
en permettant aux entre-
prises agro-alimentaires
européennes d’améliorer
leur compétitivité dans les
échanges internationaux ;

Juge indispensable
que l’Union européenne
fasse reconnaître le prin-
cipe de multifonctionna-
lité de l’agriculture,

12. Demande à la
Commission européenne
d’obtenir la reconnaissance
du principe de multifonc-
tionalité de l’agriculture
basée sur des techniques de
production prenant en
compte les aspects écono-
miques, sociaux, territo-
riaux et
environnementaux ;

Juge indispen-
sable que l’Union euro-
péenne fasse reconnaître
le principe de multifonc-
tionnalité d’une agricul-
ture fondée sur des tech-
niques de production
prenant en compte les as-
pects économiques, so-
ciaux, territoriaux et en-
vironnementaux de
celle-ci ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

13. Demande la recon-
naissance d’un droit pour
chaque consommateur de
bénéficier d’une alimenta-
tion accessible à tous, de
qualité, diversifiée et suffi-
sante ;

Observe qu’il est
impératif pour l’Union
européenne de protéger
efficacement les indica-
tions géographiques,

Préconise que
l’Union européenne ob-
tienne le renforcement des
normes internationales de
sécurité sanitaire et ali-
mentaire, définies dans le
cadre de l’OMS et de la
FAO, notamment au sein
du Codex Alimentarius,
ainsi que la reconnais-
sance et la définition du
principe de précaution,

14. Demande le renfor-
cement des normes inter-
nationales de sécurité sa-
nitaires et alimentaires,
définies dans le cadre de
l’OMS et de la FAO, et la
reconnaissance du principe
de précaution fondé sur
l’inversion de la charge de
la preuve pour les produits
susceptibles de menacer la
santé des consommateurs ;

Préconise que
l’Union européenne ob-
tienne le renforcement des
normes internationales de
sécurité sanitaire et ali-
mentaire, définies dans le
cadre de l’OMS et de la
FAO, notamment au sein
du Codex Alimentarius ;

Souhaite que les né-
gociations internationales
de l’OMC permettent le
réexamen du statut déro-
gatoire dont bénéficient
les pays émergents, afin
de réserver le traitement
spécifique et différencié
aux pays les moins avan-
cés,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Propose que les en-
gagements de l’Union eu-
ropéenne en matière
d’accès aux marchés dé-
pendent d’engagements
équivalents de ses parte-
naires commerciaux,
après une analyse dé-
taillée pour chaque sec-
teur,
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

15. Demande la pré-
servation des accords
commerciaux en vigueur
permettant de sauvegarder
les économies locales de
certains pays les moins
avancés ;

Souligne la nécessité
pour l’Union européenne
de faire prendre en
compte, dans le champ
des négociations, les pra-
tiques restrictives ou à vi-
sées commerciales de nos
partenaires, en particulier
des Etats-Unis, comme les
modalités contestables de
certaines formes d’aide
alimentaire et le recours
abusif aux crédits à
l’exportation des produits
agricoles, ou encore, dans
d’autres cas, l’existence
de sociétés commerciales
d’Etat disposant de droits
exclusifs à l’exportation,

16. Demande à la
Commission européenne de
dénoncer les pratiques res-
trictives ou à visées com-
merciales de nos partenai-
res, en particulier les États-
Unis, comme les modalités
contestables de certaines
formes d’aide alimentaire
et le recours abusif aux
crédits à l’exportation des
produits agricoles, ou en-
core, dans d’autres cas,
l’existence de sociétés
commerciales d’Etat dispo-
sant de droits exclusifs à
l’exportation ;

Souligne la né-
cessité pour l’Union eu-
ropéenne de faire prendre
en compte, dans le champ
des négociations, les pra-
tiques restrictives ou à vi-
sées commerciales de nos
partenaires, en particulier
des Etats-Unis, tels que
les modalités contestables
de certaines formes d’aide
alimentaire, le recours
abusif aux crédits à
l’exportation des produits
agricoles, ou l’attribution
de droits exclusifs à
l’exportation à des socié-
tés commerciales d’Etat ;

17. Demande à l’Union
européenne de défendre une
autre conception de
l’agriculture non producti-
viste et non intensive capa-
ble d'éliminer la faim dans
le monde, de garantir
l’indépendance alimentaire,
la sécurité
d’approvisionnement et
l’équilibre des relations in-
ternationales ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Juge indispensable
que l’Union europénne re-
cherche, dans le cadre de
l’OMC, à établir des rè-
gles équitables et transpa-
rentes pour le commerce
des produits agricoles de
base et transformés.

Juge indispen-
sable que l’Union euro-
péenne cherche, dans le
cadre de l’OMC, à établir
des règles équitables et
transparentes pour le
commerce des produits
agricoles de base et trans-
formés ;

Souhaite qu’en
matière de services, sec-
teur dans lequel l’Union
européenne et la France
disposent d’avantages
comparatifs certains,
soit négociée une ouver-
ture des marchés des
pays tiers aussi large
que celle existant ac-
tuellement pour le mar-
ché communautaire, sous
réserve de dispositions
spécifiques pour les pays
les moins avancés ; pré-
conise un renforcement
des disciplines de
l’accord général sur le
commerce des services,
en vue de garantir un
environnement régle-
mentaire transparent et
prévisible ; demande au
Gouvernement de veiller à
ce que l’Union euro-
péenne obtienne de ses
partenaires commerciaux
la réciprocité des avanta-
ges qu’elle pourrait leur
consentir ;

III – Au sujet de «
l’exception culturelle »
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Souligne l’importance
qu’elle attache au main-
tien et à la promotion de
la diversité culturelle ;
souhaite que les oeuvres
de l’esprit soient exclues
des négociations ; engage
le Gouvernement à veiller,
avec la plus grande vigi-
lance, au respect de
l’exception culturelle
dans tous les aspects de la
négociation qui pourraient
la contredire, notamment
lorsque sera abordé le
principe d’un accord
multilatéral relatif aux
investissements ;

18. Demande que
l’Union européenne
s’appuie sur les acquis des
accords de Marrakech pour
exiger le maintien de
l’exception culturelle et
obtenir la reconnaissance
que la culture dans sa défi-
nition la plus large ne peut
constituer une marchandise
;

Souligne
l’importance qu’il attache
au maintien et à la pro-
motion de la diversité
culturelle ; engage le
Gouvernement à veiller,
avec la plus grande vigi-
lance, au respect de
l’exception culturelle
dans tous les aspects de la
négociation qui pourraient
la remettre en cause, no-
tamment lorsque sera
abordé le principe d’un
accord multilatéral relatif
aux investissements ; de-
mande à ce que soit
confirmé le principe de
neutralité technologique
selon lequel les oeuvres
culturelles, quel que soit
leur mode de diffusion y
compris électronique,
relèvent du régime des
services ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

19. Invite l’Union eu-
ropéenne à proposer que
l’UNESCO soit l’enceinte
dans laquelle se discutent
les règles spécifiques con-
cernant l’audiovisuel et les
autres services culturels,
quel qu’en soit le support
physique, afin de permettre
et de garantir le pluralisme
et la diversité culturels ain-
si que le développement de
politiques nationales ou
communautaires de soutien
à la création artistique ; à
cette fin, la Commission
européenne doit proposer
les moyens de développer
et de démocratiser l’accès
aux nouvelles technologies
de l’information et de la
communication ;

IV – Au sujet de
l’industrie et des services

20. Demande qu’en
matière de services l’Union
européenne s’oppose à
toute nouvelle dérégle-
mentation et libéralisation
de secteurs sensibles
comme l’énergie, les trans-
ports, la santé, l’éducation,
les services postaux ainsi
que tout autre service pu-
blic ou relevant de l’intérêt
général ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

21. Demande qu’en
matière industrielle la si-
tuation des secteurs à forte
intensité de main d’œuvre
comme le textile ou
l’habillement soit mieux
considérée au regard de la
situation de l’emploi et de
l’aménagement du territoire
;

22. Souhaite également
une meilleure prise en
compte du phénomène de
dumping social pour auto-
riser le cas échéant certains
pays à renforcer leur ni-
veau de protection des
secteurs menacés par des
prix excessivement
bas ;

Reconnaît, par
ailleurs, l’opportunité de
l’élaboration d’un accord
multilatéral permettant de
fixer le cadre juridique de
l’investissement interna-
tional ;

Approuve
l’ouverture de négocia-
tions en vue d’établir un
accord multilatéral ga-
rantissant un cadre stable
et prévisible pour les in-
vestissements directs
étrangers dans tous les
pays et souhaite que cet
accord préserve la facul-
té des pays hôtes de ré-
glementer l'activité des
investisseurs sur leur
territoire, conformément
aux principes de base de
l'OMC ;

V – Autres sujets
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Souhaite que, lors du
débat consacré à la dé-
termination internationale
de normes sociales mini-
males, toutes assurances
soient données aux pays
en voie de développement
pour que ces normes ne
puissent être invoquées
dans un seul but de pro-
tectionnisme, mais
qu’elles répondent au
souci de protéger les
droits des travailleurs ;

23. Demande que
l’Union européenne dé-
fende la nécessité auprès
des pays membres de
l’OMC, et particulièrement
des pays en voie de déve-
loppement, d'établir un lien
entre les questions com-
merciales et les normes
fondamentales de travail
que l’Union doit contribuer
à définir ainsi que les aspi-
rations sociales à de
meilleures conditions de vie
et de travail ; au-delà de la
proposition de la Commis-
sion européenne de renfor-
cer la coopération entre
l’OMC et l’OIT, qui est
certes nécessaire mais in-
suffisante, il est souhaita-
ble de promouvoir au ni-
veau mondial un modèle
social respectueux de la
Déclaration universelle des
droits de l’Homme et de la
Déclaration universelle des
droits de
l’enfant ;

Souligne la né-
cessité de déterminer en
matière de commerce inter-
national des règles sociales
minimales ; souhaite que
l’Union européenne par-
vienne à convaincre les
pays membres de l’OMC
de l’opportunité d’établir
un lien entre les règles
commerciales multilatéra-
les et ces normes sociales
minimales ; demande que
toutes assurances soient
données aux pays en voie
de développement pour que
ces normes ne puissent être
invoquées dans un but de
protectionnisme ;

Demande au Gouver-
nement de veiller à ce que
l’Union européenne ob-
tienne de ses partenaires
commerciaux la récipro-
cité des avantages qu’elle
leur consentira en matière
de libéralisation dans le
secteur des services, sans
préjudice du traitement
particulier consenti aux
pays en voie de dévelop-
pement ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

S’inquiète, par
ailleurs, du manque de
précision des objectifs
retenus en matière de dé-
fense de la propriété in-
tellectuelle ; demande au
Gouvernement de soutenir
toute initiative permettant
d’assurer, sur le plan in-
ternational, le respect de
la propriété intellectuelle,
notamment en matière
d’appellations d’origine
qui demeurent insuffi-
samment protégées ; sou-
haite, en outre,
l’harmonisation des con-
ditions de brevetabilité et
des procédures de déli-
vrance des brevets ;

S’inquiète, par
ailleurs, du manque de
précision des objectifs
retenus en matière de dé-
fense de la propriété in-
tellectuelle ; demande au
Gouvernement de soutenir
toute initiative permettant
d’assurer, sur le plan in-
ternational, le respect de
la propriété intellectuelle,
notamment en matière de
droits d’auteurs et
d’appellations d’origine
qui demeurent insuffi-
samment protégés ; sou-
haite, en outre,
l’harmonisation des con-
ditions de brevetabilité et
des procédures de déli-
vrance des brevets ;

Confirme l’intérêt
qu’elle porte au renfor-
cement des synergies en-
tre la libéralisation du
commerce et la protection
de l’environnement et des
ressources naturelles ;
demande que soit formel-
lement imposé le respect
des accords environne-
mentaux multilatéraux et
que soient prises en
compte les exigences du
développement durable ;

24. Souhaite la prise en
compte, en lien avec le
commerce, des normes en-
vironnementales, notam-
ment celles définies lors des
Conférences internationales
de Rio et de Kyoto, afin
d’intégrer l’impératif de
développement durable
dans tous les accords de
l’OMC ; demande pour
cela que l’OMC applique,
dans sa procédure de rè-
glement des différends, les
règles contenues dans les
accords multilatéraux sur
l’environnement ;

Estime néces-
saire la poursuite des
négociations relatives au
lien entre la libéralisation
du commerce et la pro-
tection de
l’environnement ainsi que
la prise en compte des
exigences d’un dévelop-
pement durable; souhaite
que soient clarifiées les
relations entre les règles
de l'OMC et les mesures
commerciales prises
conformément aux dis-
positions des accords
environnementaux mul-
tilatéraux et demande que
soit assuré le respect de
ces accords ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

25. Souhaite
l’élaboration d’un cadre
réglementaire permettant
d’enrayer les phénomènes
de concentrations, de fu-
sions,  d’acquisitions à ca-
ractère oligopolistique ou
monopolistique, ainsi que
toute pratique qui en dé-
coule  d’ententes illicites ou
d’abus de position domi-
nante ;

26. Rejette toute idée
de retour au projet
d’accord multilatéral sur
l’investissement (AMI) qui
visait à adapter les législa-
tions nationales aux exi-
gences des firmes multina-
tionales ;

27. Demande à l’Union
européenne de proposer au
cours des négociations, en
liaison avec le Fonds mo-
nétaire international (FMI)
et la Banque mondiale, la
création d’une taxe sur les
transactions financières au
niveau mondial (taxe To-
bin) dont le produit serait
affecté notamment à l’aide
au développement des pays
les moins avancés.
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Souhaite également la
confirmation du droit de
recourir à des mesures
commerciales restrictives
unilatérales fondées sur le
principe de précaution,
lorsque la santé des ci-
toyens ou la préservation
de l’environnement le
justifie ;

Demande éga-
lement la confirmation du
droit de recourir à des
mesures commerciales
restrictives fondées sur le
principe de précaution,
lorsque la santé des ci-
toyens, la protection des
consommateurs ou la pré-
servation de
l’environnement le justi-
fient ;

Approuve la
poursuite de négocia-
tions relatives aux liens
entre commerce et droit
de la concurrence, afin
de définir un cadre gé-
néral fondé sur les prin-
cipes de transparence et
de non-discrimination
qui s’appliquerait aux
politiques et aux droits
nationaux de la concur-
rence ;

Juge indispen-
sable que l’Union euro-
péenne obtienne une ré-
duction des obstacles
non tarifaires aux
échanges commerciaux
internationaux, notam-
ment en renforçant les
dispositions actuelles de
l'accord sur les obstacles
techniques au com-
merce ;
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Proposition de résolution
n° 46 (1999-2000)

de MM. Marcel Deneux,
Jean Bizet

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 47 (1999-2000)

de MM. Jean Bizet,
Marcel Deneux,

et plusieurs de leurs
collègues

___

Proposition de résolution
n° 55 (1999-2000)

de Mme Hélène Luc,
MM. Gérard Le Cam,
Jack Ralite et plusieurs

de leurs collègues
___

Proposition de résolution
de la commission

___

Souhaite que
soient poursuivies les
négociations sur la ré-
forme de la procédure
de règlement des diffé-
rends de l’OMC afin de
la rendre plus transpa-
rente et plus impartiale ;

Observe que le Con-
seil a affirmé
l’importance de maintenir
des contacts étroits avec
les Parlements tant lors de
la préparation de la réu-
nion de Seattle que pen-
dant les négociations ulté-
rieures ; demande donc au
Gouvernement d’assurer
l’information complète et
régulière du Parlement
sur le contenu et les dé-
veloppements de la négo-
ciation, permettant ainsi
la sensibilisation des ci-
toyens aux enjeux et
avancées de celle-ci.

Observe que le
Conseil a affirmé
l’importance de maintenir
des contacts étroits avec
les Parlements, tant lors
de la préparation de la
réunion de Seattle que
pendant les négociations
ultérieures ; demande au
Gouvernement d’assurer
l’information complète et
régulière du Parlement
sur le contenu et les dé-
veloppements de la négo-
ciation.


